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AE (Animateur d’Equitation) 

Fiche technique FAE
 

 

 

Deux lieux de formation :  Hippo’Thèse – Montbrun-Lauragais (31) proche Toulouse 

     Centre équestre Ous Pins – Tartas (40) entre Dax et Mont-de-Marsan 

 

 

Référencement 2023-2024 

Titre professionnel “Animateur d’Equitation”, diplôme RNCP37414 

 

Prérequis 

Avoir 16 ans révolus minimum 

Être titulaire de l’AFPS ou du PSC1 

Présenter un certificat médical 

Être titulaire du Galop 6 minimum, G5 si formation en apprentissage 

Être titulaire de la licence fédérale en cours de validité 

Satisfaire aux tests d'entrée et aux tests de sélection 

 

Conditions d’entrée 

Contrôle du dossier d’inscription, 3 épreuves de tests d’entrée : entretien, écrit, test pratique à cheval. 

Dates tests d’entrée FAE et positionnement : sur rendez-vous
 Réunion de pré-rentrée le vendredi qui précède la date de rentrée en formation : vendredi 25 août 2023 

 

Objectifs 

Obtention du titre professionnel fédéral “Animateur d’Equitation”, inscrit au RNCP, diplôme de niveau 3. 

 

Objectifs pédagogiques 

3 Blocs de Compétences présentés :  

BC 1 : Être capable de participer au fonctionnement et à l’entretien de la structure équestre  

BC 2 : Être capable d’animer et encadrer les activités équestres en sécurité 

BC 3 : Être capable d’assurer le travail d’entretien et la gestion de la cavalerie d’école dans le respect de son 

bien-être 

Pour être reçu et diplômé du titre “AE”, le candidat doit avoir validé les 3 UC. 

 

Objectifs opérationnels 

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/37414/
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• Contribuer à l’accueil, à l’animation et à la promotion pour optimiser la satisfaction des clients et le 
fonctionnement de la structure équestre en s’appuyant sur le projet de l’établissement. 

• Participer à l’accueil des publics afin de les informer sur les équidés, les activités de la structure équestre et 
de les orienter en utilisant les différentes ressources mises à sa disposition. 

• Participer à l’animation en vue de dynamiser la vie de la structure équestre en différenciant les moyens 
utilisés en fonction des attentes et des caractéristiques des publics. 

• Concourir à la promotion des activités en vue d’optimiser la fréquentation de la structure équestre en les 
mettant en valeur par un discours et une attitude commerciale adaptés. 

• Participer à l’organisation et à la gestion pour garantir la satisfaction des clients et un fonctionnement 
optimal de la structure équestre en se référant à la réglementation et aux consignes transmises. 

• Mettre en œuvre le programme d’activités défini pour répondre aux attentes des clients en prenant en 
compte les objectifs du projet de la structure équestre. 

• Gérer le matériel et les installations afin d’optimiser le déroulement des activités et de garantir la 
sécurisation des personnes et des pratiques et le bien-être des équidés, en respectant les procédures 
communiquées. 

• Assurer les tâches courantes de la gestion administrative pour garantir le bon fonctionnement de 
l’entreprise en respectant les procédures communiquées. 

• Assurer l’entretien des installations et du matériel de la structure équestre pour garantir leur durée de vie et 
leur disponibilité en respectant la réglementation et la sécurité. 

• Evaluer l’état du matériel et des installations pour réaliser ou proposer les réparations ou remplacements 
nécessaires en veillant à la sécurité des pratiquants, des équidés et des tiers. 

• Mettre en œuvre un programme d’entretien régulier du matériel et des infrastructures pour garantir leur 
bon fonctionnement et leur durée de vie en respectant les procédures internes communiquées. 

• Mettre en œuvre un plan de sécurisation de la structure équestre pour garantir la sécurité des pratiquants 
en respectant les normes professionnelles et d’hygiène et en formulant des propositions d’amélioration. 

• Construire des situations d’apprentissage des activités équestres adaptées aux besoins des pratiquants pour 
permettre leur progression en s’appuyant sur les outils mis à sa disposition. 

• Repérer les acquis des cavaliers pour situer leur niveau au regard du plan fédéral de formation en exploitant 
les informations collectées. 

• Choisir des mises en situation adaptées au niveau des cavaliers pour les faire progresser en mobilisant un 
répertoire d’exercices variés et éprouvés. 

• Enrichir son répertoire de situations d’apprentissage pour s’adapter à de nouveaux contextes en tirant parti 
de son expérience professionnelle et des retours qui lui sont faits. 

• Conduire une séance d’équitation en sécurité pour optimiser la progression des pratiquants en garantissant 
le bien-être équin. 

• Mettre en œuvre une démarche pédagogique adaptée pour optimiser la progression des cavaliers en tenant 
compte de leurs caractéristiques, du contexte de l’activité et des évolutions en cours de séance. 

• Animer la séance en vue de développer la confiance, la motivation et l’engagement des cavaliers en 
adoptant une posture et une communication adaptées aux caractéristiques du public encadré. 

• Evaluer son action pour améliorer sa pratique pédagogique en analysant le déroulement de la séance. 

• Sécuriser les pratiques équestres pour garantir l’intégrité physique et morale des cavaliers, des équidés et 
des tiers en respectant les procédures établies. 

• Prévoir les conditions d’une pratique sécurisée et respectueuse du bien-être équin afin d’anticiper et 
prévenir les risques pour les pratiquants, les équidés et les tiers en tenant compte des caractéristiques et du 
niveau du public, des particularités 
de la cavalerie et du contexte de l’activité. 
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• Veiller à la sécurité des pratiquants, des équidés et des tiers pour garantir leur intégrité physique et morale 
en respectant les procédures de sécurité et en adaptant les consignes de sécurité et/ou le déroulement de 
l’activité. 

• Evaluer son action pour conduire une démarche d’amélioration continue de la sécurité et du bien-être équin 
en analysant la préparation et le déroulement de l’activité. 

• Réaliser les soins des équidés afin de garantir leur santé et leur intégrité physique et morale en mettant en 
œuvre les mesures sanitaires adaptées. 

• Évaluer l’état physique et moral des équidés pour adapter les soins à leurs besoins en se préoccupant de leur 
bien-être et de leur sécurité. 

• Assurer les soins quotidiens des équidés pour favoriser leur bien-être en mobilisant les connaissances et 
techniques adaptées. 

• Appliquer les procédures et la réglementation en vigueur pour assurer le convoyage d’équidés en 
garantissant leur bien-être et leur sécurité. 

• Assurer le suivi de la cavalerie d’école pour garantir son bien-être et son intégrité physique et morale en 
respectant les consignes transmises. 

• Prendre en compte les particularités de chaque équidé pour en assurer le suivi en mobilisant les 
connaissances spécifiques à l’espèce équine. 

• Affecter la cavalerie d’école pour préserver son intégrité en prenant en compte le planning établi, le niveau 
de dressage et le comportement. 

• Rendre compte de l’emploi d’un équidé d’école pour adapter le programme de travail en prenant en compte 
son état de forme et son niveau de dressage. 

• Conduire le travail d'entretien de la cavalerie d’école en vue d’une utilisation optimale par les pratiquants en 
préservant son intégrité physique et morale. 

• Mettre en œuvre en sécurité le travail non monté d’un équidé d’école en vue de maintenir une utilisation 
adaptée par les pratiquants en respectant les modes d’apprentissage des équidés. 

• Mettre en œuvre en sécurité le travail monté d’un équidé d’école sur le plat en vue de maintenir une 
utilisation adaptée par les pratiquants en respectant les modes d’apprentissage des équidés. 

• Mettre en œuvre en sécurité le travail monté d’un équidé d’école à l’obstacle et en terrain varié en vue de 
maintenir une utilisation adaptée par les pratiquants en respectant les modes d’apprentissage des équidés. 

 
La formation contient en outre : 

• Un module de Techniques de Recherche d’Emploi (TRE) 

• Un module numérique (mise à niveau ou renforcement bureautique) 

• Un module sur la citoyenneté et laïcité 

• Un module sur le développement durable 

 

Modalités d’accès  

Premier contact par téléphone, mail ou entretien informel 

Le candidat est informé sur les différents cursus puis orienté selon son profil et son projet professionnel. 

Il remplit son dossier d’inscription en ligne sur le site de Form’Actions Equestres. 

Il reçoit une convocation pour être positionné avant d’entrer en formation, pendant les tests de sélection. 

Une fois que le candidat a validé ses tests d’entrée et a été positionné, un volume horaire adapté lui est proposé. Le 

dossier d’inscription à la formation lui est communiqué, avec la liste des pièces à renvoyer. 

Enfin, il est convoqué par mail pour la réunion de pré-rentrée, puis pour son entrée en formation. 

 

https://form.jotform.com/230544073594053
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Financement  

Le stagiaire peut contacter la responsable des financements qui l’accompagnera pour trouver la meilleure solution. 

Possibilité de financement par : 

        Apprentissage, en partenariat avec le CFA fédéral  

        Vivéa 

        Ocapiat 

        Transitions Pro 

        Pôle Emploi 

        Bourse Sésame 

        Contrat de professionnalisation… 

Une rémunération peut être mise en place ou maintenue selon le profil du stagiaire. 

Contact : Emmanuelle Bories : synergie.equestre@gmail.com 

 

Délais d’accès  

Le candidat trouve les informations en permanence sur le site internet de l’organisme. Il prend contact avec le 

référent de la formation qui l’intéresse : celui-ci confirme que le parcours choisi correspond aux attentes, au profil et 

au projet professionnel du candidat. 

Si ce n’est pas le cas, il le réoriente vers un autre parcours, au sein de l’OF ou ailleurs. Le candidat peut se renseigner 

tout au long de l’année par mail ou par téléphone. Selon son profil il peut intégrer la formation en cours de session 

(parcours partiels avec prérequis justifiés). 

Inscription possible jusqu’à 15 jours avant le début de la session si tous les justificatifs de tous les prérequis sont 

présentés. 

Pour le montage d’un dossier de demande de financement, il faut prévoir 3 mois avant le début de la session. 

 

Tarif  

Parcours plein : 6230€, présentation aux certifications incluse (+ 1 rattrapage) 

Formation finançable. Pour tout renseignement, nous contacter 

Le candidat est positionné avant l’entrée en formation : le parcours de formation est individualisé 

 

Durée  

Sur les deux sites (Montbrun Lauragais et Tartas) : 

En formation : 10 mois du 28 août 2023 au 05 juillet 2024, 490h en centre et 889h en entreprise 

En Apprentissage : 1 an du 28 août 2023 au 29 août 2024, 490h en centre et 1148h en entreprise 

 

Contact 

Référent AE à Tartas : Jean-Marie Pône, 06 74 79 98 20, faequitation@gmail.com  

Référent AE à Montbrun-Lauragais : Nicolas Burtin, 06 82 05 62 16, faequitation@gmail.com  

 

Méthodes mobilisées 

Formation en présentiel, par alternance en entreprise, en moyenne 2 jours en centre par semaine, 3 jours en 

entreprise.  

mailto:synergie.equestre@gmail.com
mailto:faequitation@gmail.com
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Apport de connaissances théoriques : études de cas, ateliers, mise à disposition d’une base documentaire. Création 

d’un groupe de discussion dédié à la cohorte et aux formateurs 

Mises en situation techniques sur le terrain, séances techniques à cheval 

Mises en situation pédagogiques sur le terrain 

La cavalerie est fournie. 

Pour les séances de mise en pratique pédagogique, FAE permettra aux stagiaires d’intervenir ponctuellement sur un 

public réel d’établissement équestre. 

Installations : FAE a conventionné avec l’établissement équestre suivant, pour la mise à disposition d’installations, de 

cavalerie, de clientèle et d’encadrement pédagogique : 

● Hippo’Thèse à Montbrun-Lauragais (31) : manège, carrière, cavalerie, clientèle 

● Ous Pins à Tartas (40) : manège, carrières, cavalerie, clientèle 

 

Moyens de suivi 

Feuilles d’émargement par demi-journée 

Attestation de formation délivrée en fin de formation 

Questionnaires de suivi en sortie de formation puis à 6 mois et 12 mois 
 

Modalités d’évaluation et de sanction 

Evaluations formatives en cours de cursus : mises en situation techniques et pédagogiques, cas pratiques, 

évaluations finales pour la certification. L’acquisition des sofstkills indispensables au bon enseignant est évaluée tout 

au long de l’année. 

Sanction finale : certification. Le candidat doit valider les 3 BC pour être diplômé. Les BC ne se compensent pas entre 

eux. 

Les stagiaires sont invités à remplir des questionnaires de satisfaction en fin de formation 

 

Accessibilité 

Les infrastructures sont soumises à la réglementation ERP. 

Le candidat en situation de handicap contacte le référent de la formation afin de parler de son projet puis la 

référente handicap l’oriente vers le cursus le plus adapté et lui présente les conditions d’accessibilité des actions de 

formation. 

La référente handicap l’oriente ensuite vers la Maison Départementale des Personnes Handicapées de son 

département de résidence, qui conseille le candidat sur la faisabilité du projet de formation. En amont des exigences 

préalables à l’entrée en formation, le candidat doit aussi prendre contact avec la DRAJES de sa région de résidence. 

Pour constituer son dossier d’inscription en formation il devra produire l'avis d'un médecin agréé par la Fédération 

handisport ou par la Fédération française de sport adapté. 

Contact : Anaïs Bernard, référente handicap : 06 79 68 20 26 

 

Les références de la formation  

● taux de satisfaction 2023 : 100% de nos stagiaires sont satisfaits ou très satisfaits 

● taux de réussite aux épreuves certificatives : 100% 

● taux d’insertion en sortie de formation : 100%  

○ dont 71% en emploi (apprentissage compris) dont 86% en lien avec la formation effectuée 
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○ et 29% en poursuite de formation (apprentissage compris) 

● taux d’abandon global FAE en 2022-2023 : 5% 

 

Débouchés 

Après l’obtention de l’AE on peut : 

● Être salarié dans un établissement équestre 

● Poursuivre sa formation en se spécialisant  
o BPJEPS Activités Equestres 
o DEJEPS Sports Equestres 
o DESJEPS 
o CS Education et Travail des Jeunes Chevaux 

 

Un diplôme AE donne les équivalences suivantes : 

● TEP réglementaires pour l’entrée en formation et UC1 du BPJEPS Activités Equestres  

 

 


